
 

 
 

MAIRIE DE LAFRANÇAISE 
(Tarn et Garonne) 

 
 
 

Délibération n°1 
 
 
 
 
Objet : Marché de 
transport et de 
traitement des déchets 
issus des déchèteries 
 
 
 
 
 
 
Date de convocation : 
02/12/2009 
 
 
 
 
Date d’affichage : 
02/12/2009 
 
 
 
 
Nombre de Membres 
en exercice : 
34 
 
 
 
 
Nombre de présents : 
24 
 
 
 
Nombre de votants : 
24 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille neuf, 
le 10 décembre à 18 heures, 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué s’est réuni à la Mairie de Lafrançaise en 
séance publique, sous la présidence de M. Michel LAMOLINAIRIE, Président. 
 

Etaient présents : Mesdames COMBALBERT, KUHN, PARCELLIER, TAURAN, 
VIDAL, Messieurs BENOIS, CALVET, CAZOTTES, GRIMAL, HEBRARD, 
JOFRE, LABOUYSSE, LAMOLINAIRIE, LESTRADE, MALMON Alain, 
MALMON Charles, NOUGAYREDE, PAGES, PRADIN, PRAYSSAC, 
RESONGLES, ROZES, TAFOUREAU, Mme LANDE suppléante de M. 
GUTHMULLER, 
 

Excusés : Mesdames FERRERO, LAFARGUE, LUENGO, PALMIE, Messieurs 
CHERON, DUSSOUCHAUT, GIORDANA, LEY, MAUBERT, QUET. 
 

Secrétaire de séance : Madame KUHN. 
 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée la délibération n°4 du 1er octobre 2009 
qui l’autorise à lancer le marché de transport et de traitement des déchets issus des 
déchèteries composé de 7 lots pour la période 2010 – 2012. 
 
Il précise aux membres du Comité Syndical que les offres ont été analysées par le 
Bureau le 3 décembre 2009. 
 
Monsieur le Président présente l’analyse des offres et propose de retenir les 
prestataires suivants : 
� Lot 1 - Transport des bennes : Fourment et Fils S.A. 
� Lot 2 - Traitement des encombrants non valorisables : DRIMM S.A.S. 
� Lot 3 - Transport et valorisation de la ferraille : Fourment et Fils S.A. 
� Lot 4 - Traitement du bois : Fourment et Fils S.A. 
� Lot 5 - Traitement des déchets verts : APAG Environnement 
� Lot 6 - Transport et valorisation des batteries : Fourment et Fils S.A. 
� Lot 7 - Reprise et traitement des déchets dangereux diffus : TRIADIS 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical : 

- Retient les prestataires présentés ci-dessus, 

- Autorise son Président à signer les dossiers de marché avec les prestataires retenus, 

- Autorise son Président à signer tous les documents et pièces relatifs à ce dossier. 
 

–  A D O P T E E  – 
       

Le Président, 
 
M. LAMOLINAIRIE  
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